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Educateur : ne devenons pas des 
auxiliaires de la police ! 

  
 
Dans le département, les Mineurs Non Accompagnés (MNA, 
nouvelle appellation des Mineurs étrangers isolés) sont systé-
matiquement orientés vers la police aux frontières plutôt que 
vers l’ASE (service d’aide à l’enfance du département) comme 
le prévoit la procédure légale. 
 
  
Pourquoi ? 
 
 Accusés de présenter de faux papiers pour faire l’économie 
d’une prise en charge pourtant obligatoire, la PAF de Billère 
confisque leurs papiers. Ainsi, ils ne peuvent plus entamer de 
démarches de régularisation. 
 La prochaine étape est leur inculpation pour escroquerie et 
faux et usages de faux (ils risquent un an de prison) et l’expul-
sion. 
 
 
 Tous les MNA sont-ils des fraudeurs ? 
 
 C’est ce que l’on pourrait croire puisque la confiscation des pa-
piers semble systématique à Billère. La PAF de Billère doit être 
spécialisée dans la détection des faux papiers puisqu’il lui suffit 
d’un coup d’œil pour décider qu’il s’agit de faux-papiers. D’ail-
leurs, son efficacité est reconnue par les services de l’Etat puis-
qu’on est en train de renvoyer sur Pau des MNA de toute la 
France 
 
 
 Que faire ? 
 
 La première des choses à faire c’est de refuser d’amener les 
mineurs isolés dont nous avons la charge à la PAF. Il faut les 
orienter vers l’ASE et saisir le juge des enfants.  Il est important 
de les inciter et de les aider à faire un passeport au plus vite pour prou-
ver leur minorité et leur identité. Et puis, il faut participer à toutes 
les actions de solidarité avec les réfugiés et les manifestations 
contre le «Projet de loi pour une immigration maîtrisée et un 
droit d'asile effectif » qui n’est rien d’autre qu’un projet liberti-
cide qui « va réduire les droits des demandeurs d’asile » (selon 
le Défenseur des Droits…) 
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